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La Ligue Des droits de l’homme 
En bourgogne 



bourgognE 
La région compte 412 adhérents
regroupé-e-s en 16 sections.

Côte d’Or (fédération)
Dijon
Clamecy et  Haut-Nivernais 
Cosne-Val-de-Loire
Montbard Auxois
Nevers

Saône-et-Loire (fédération)
Autun 
Auxerre 
Châlon-sur-Saône 
Chatillon-sur-Seine
Guegnon
Le Creusot 
Mâcon
Montceau-les-Mines
Paray-le-Monial
Saint-Julien-du-Sault-en-Icaunais
Tournus
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édito
Défendre les droits de l’Homme 
n’a jamais été chose facile 
et consensuelle. La LDH le sait depuis 
sa création,  puisqu’en se rangeant du 
côté des dreyfusards, elle dut à la fois 
affronter une injustice faite au nom de 
la raison d’Etat et une opinion publique 
largement acquise à la culpabilité du 
capitaine. Pendant sa longue histoire, 
et même si les menaces ont adopté au 
cours des temps de nouveaux visages, 
la LDH eut ensuite maintes fois l’occasion 
de mesurer l’âpreté des combats 
qu’elle entendait mener. 

Difficile en France, la défense des 
droits l’est tout autant de par le monde 
et, dans trop de pays encore, c’est au 
risque même de leur vie, de leur intégrité 
physique et morale, que des femmes 
et des hommes refusent de se laisser 
réduire au silence et continuent 
de défendre la justice et les libertés. 
La solidarité avec toutes celles et tous 
ceux qui ne se résignent jamais 
et veulent rester debout ne souffre aucun 
répit, aucune défaillance.

En 2015 et comme tous les ans, la LDH 
a été amenée à déployer son activité 
sur une multitude de terrains. Comment 
pourrait-il en être autrement pour une 
association qui, dès sa création, 
a inscrit dans son ADN la défense 
de l’universalité, de l’indivisibilité et 
de l’effectivité des droits ? L’ambition  
est immense, le risque d’éparpillement 
est grand et il s’accompagne parfois 
du sentiment de manquer de bras. 
Mais la LDH a su garder toute l’année 
une activité foisonnante, en cherchant 
à construire des ripostes unitaires 
et en ayant toujours le souci 
de rassembler autour de valeurs 
universalistes. Cela est à mettre 
au compte de toutes celles et de tous 
ceux qui, partout, au quotidien, portent 
son identité, sa réflexion et sa capacité 
d’action. Leur engagement bénévole  
participe de la vitalité de la société civile 
et de l’espace public.

Cette année pourtant, le combat pour 
la défense des droits a pris une acuité 
particulière car l’actualité dramatique des 

attentats  et des migrations a confronté 
la LDH à des enjeux fondamentaux.
Face à ce qu’on a appelé improprement 
et souvent de manière alarmiste 
la « crise » des migrants, le traitement 
par les instances européennes des 
nombreux réfugiés qui se présentent 
à nos frontières a mis en lumière 
le manque de projet politique commun 
qui fait aujourd’hui de l’Europe une 
association qui repose principalement 
sur les intérêts économiques de chaque 
Etat membre et qui permet à ces Etats 
de se renvoyer, comme une vulgaire 
patate chaude, des femmes, 
des hommes et des enfants qui errent 
sur les routes terrestres et maritimes 
dans la plus grande détresse. L’accord 
entre l’UE et la Turquie est venu 
parachever ces honteux renoncements.  
Ce traitement illustre le combat 
engagé aujourd’hui entre les valeurs 
universelles, sur lesquelles le projet 
européen était censé se construire, et 
la montée de populismes réactionnaires 
qui trouvent des relais jusque dans les 
gouvernements d’un nombre croissant 
de pays de l’UE.

Après beaucoup d’hésitations, 
la France elle-même ne s’est engagée 
qu’à accueillir trente mille réfugiés, 
nombre dérisoire rapporté à l’ensemble 
de la population française, et ceci tout 
en continuant à évacuer de nombreux 
campements dans des conditions parfois 
indignes et violentes.

2015 aura également été marquée 
par les attentats terroristes qui, à deux 
reprises, ont ensanglanté la France. 
Si ceux-ci ont donné lieu à des 
mouvements de solidarité remarquables, 
ils ont vite nourri des dérives sécuritaires 
et autoritaires, les multiples prorogations 
de l’état d’urgence en étant l’illustration 
même. Aux marges de ces tragiques 
événements, le calamiteux débat sur la 
réforme constitutionnelle et les différents 
projets de déchéance de nationalité  
laisseront, à n’en pas douter, des traces 
auprès des quelque quatre millions 
de nos compatriotes binationaux qui 
se sont sentis ainsi stigmatisés. Plus 
globalement, ils en laisseront aussi  

auprès de toutes celles et de tous ceux 
qui sont attachés à l’égalité comme 
fondement même du socle républicain, 
et aux valeurs proclamées par plusieurs 
textes internationaux, dont la DUDH. 
Ils révèlent aussi les dérives d’un 
système politique capable des pires 
initiatives politiciennes pour flatter 
les relents populistes d’une société 
en crise.

Dans un climat marqué à la fois par 
un désenchantement croissant envers 
le politique et la volonté de beaucoup 
de citoyen-ne-s de trouver de nouvelles 
procédures de délibération et d’invention 
démocratique, il n’est pour la LDH 
qu’un objectif, celui d’une démocratie 
vivante, active, sociale. Il n’est qu’un 
seul chemin, la défense globale et 
inconditionnelle des droits et des libertés, 
partout et pour tous, sans exception 
liée au genre, à la religion réelle ou 
supposée, à l’origine sociale ou ethnique. 
Rarement les responsabilités de la LDH 
et les attentes qu’elle suscite n’auront 
été aussi grandes et sans doute, pour 
longtemps. 

Françoise Dumont
Présidente de la LDH
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L’année 2015 a été une année terrible ; 
attentats terroristes, augmentation 
cinglante du racisme, de l’antisémitisme, 
de l’islamophobie, loi sur 
le renseignement, demandeurs d’asile, 
Grexit, discours obscurantistes, élections 
départementales et régionales, 
stigmatisation, état d’urgence,  
perquisitions abusives. Et toujours, pour 
beaucoup de femmes et d’hommes, la 
crainte du chômage et du déclassement, 
renforçant le repli sur soi.

A la fin, c’est le sentiment d’insécurité 
sociale qui domine, particulièrement dans 
les zones rurales où la possibilité de 
rebondir est encore plus difficile 
qu’ailleurs, sauf à faire des trajets très 
longs pour retrouver une situation 
souvent précaire. La feuille de route des 
sections est tellement « garnie » que 
chacune a fort à faire sur son territoire, 
voire même au-delà de ses moyens 
humains et matériels. Pour conforter le 
sens des missions de la LDH, le comité 
régional est une source de rencontres, 
d’informations et de cohésion :
• de rencontres, puisque ses réunions 
sont pratiquement toujours élargies aux 
délégués de section et ceux des 
fédérations ; 

• d’informations, puisqu’elles ont toujours 
lieu le samedi suivant la réunion du 
Comité central (CC) et les synthèses du 
Flash CC adressées quelques jours avant 
la préparation des débats ; 
• de cohésion, même si pour des raisons 
d’éloignement, toutes les sections ne 
peuvent participer chaque mois. Le 
recueil régional annuel, regroupant les 
délibérations d’assemblée générale des 
sections et permettant à tous de voir la 
diversité des actions des uns et des 
autres, comble en partie cette difficulté.  
Cette vocation de plaque tournante que 
s’est attribué le comité régional de 
Bourgogne est en place depuis des 
années.

Le nombre d’adhérents de Bourgogne  
est stable depuis ces quatre dernières 
années, une seule section est en 
sommeil, le renouveau de Nevers assure 
quinze sections actives. Comme dans 
tout le monde associatif, les successions 
aux bureaux des sections sont difficiles, 
donc le risque de personnalisation 
demeure.

Débattre, communiquer et agir sur la 
notion du vivre ensemble est l’implication 
de toutes les sections, que ce soit avec la 

venue de conférenciers, les 
rassemblements de protestation devant 
les préfectures, les interventions en 
milieux scolaires, le tractage sur la voie 
publique et, bien sûr, le soutien et 
l’accompagnement des demandeurs 
d’asile. Cette dernière activité est toujours 
prioritaire que ce soit isolément ou dans 
le cadre d’un collectif, selon 
l’environnement de chacun. 

L’importante progression du Front 
national, en position dominante dans sept 
des huit départements en Bourgogne-
Franche-Comté au premier tour des 
élections régionales, l’acceptation de son 
image, sans analyse ni débats, dans les 
zones rurales désertées des services 
publics et tout particulièrement de santé, 
la difficulté de répondre efficacement aux 
simplismes de ses propos sont nos 
préoccupations. La peur de l’autre, de 
l’Europe, de la mondialisation, d’une 
financiarisation sans fin, doublée de 
l’impuissance du monde politique, du 
sentiment général d’abandon, a fait son 
chemin. Et ça continue.

La laïcité, sa compréhension simple pour 
son maintien au quotidien reste un 
chantier énorme que nous vulgarisons en 
permanence, sans en faire un discours 
magistral et inabordable.

Au Mouvement associatif, la cohabitation 
entre les associations de salariés et 
celles de bénévoles constitue un clivage 
remarqué. L’éducation populaire serait-
elle devenue un sujet trop sensible pour 
les compétences des bénévoles ? Les 
financements régionaux ne seraient-ils 
réservés qu’aux projets très médiatisés 
par des organisations ayant, dans leurs 
rangs, des commerciaux aguerris ?

Nous devons exercer nos missions avec 
les mêmes armes que tous les autres, a 
fortiori dans ce moment de réorganisation 
des territoires à la taille desquels nous 
devons nous hisser pour être efficaces.
 

La LDh bourgogne 
En action En 2015
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Adhérer à la LDH
Pour adhérer directement sur Internet, rendez-vous sur www.ldh-france.org/Adherer
ou envoyez ce bulletin à LDH, 138 rue Marcadet, 75018 Paris

 Mme   M.

Adresse  :

Prénom :

Tél. :

Mail :

 Je souhaite adhérer à la LDH.

LEs contacts 
Dans votrE 
région
Comité régional 
Bourgogne
Maison des associations
2, rue des Corroyeurs
Boite BP 7
21000 Dijon
ldh.bourgogne@ldh-france.org

Fédération 
Côte d’Or
Maison des associations
BP BB7
2, rue des Corroyeurs
21000 Dijon 

Section
Dijon
Maison des Associations
2, rue des Corroyeurs 
BP 7 
21000 Dijon
Tél. 03 80 30 48 54
ldhdijon@gmail.com 

Section
Clamecy et Haut-Nivernais 
BP 40030
58501 Clamecy Cedex
clamecy.ldh@wanadoo.fr
    LDH Clamecy et Haut Nivernais

Section
Cosne-Val-de-Loire
Maison des associations
33, rue des Rivières Saint-Agnan
58200 Cosne-Cours-sur-Loire
ldh-cosne@hotmail.fr

Section
Montbard Auxois
3, passage Anatole France
21500 Montbard
montbard-auxois@ldh.org

Section
Nevers
ldhnevers.free.fr/accueil
ldhnevers@laposte.net

Fédération 
Saône-et-Loire 
5 bis, place du théâtre 
71100 Châlon-sur-Saône 
federationldh71@gmail.com
fedeldhsaoneetloire.free.fr

Section
Autun
ldhautunmorvan@laposte.net

Section
Auxerre
57, avenue des Clairions
89000 Auxerre
ldhauxerre@gmail.com

Section
Châlon-sur-Saône
5 bis, place du Théâtre 
71100 Châlon-sur-Saône 

Section
Chatillon-sur-Seine
Centre socio-culturel 
11, rue Albert Camus
21400 Chatillon-sur-Seine
ldhchatillon21400@orange.fr

Section
Le Creusot
BP 91
71206 Le Creusot Cedex
Tél. 03 85 56 29 55 

Section
Mâcon
6, rue de Crewe
Cité des Gautriats 
71000 Mâcon
Tél. 06 44 72 35 70
ldh.macon@ldh-france.org
ldh-france.org/section/macon42

Section 
Saint-Julien-du-Sault-en-Icaunais
BP 62
89330 Saint-Julien-du-Sault 
ldhyonnenord@orange.fr
site.ldh-france.org/yonne-nord

Pour obtenir les coordonnées d’une autre section ou fédération, contactez le comité régional 
de Bourgogne.





138 rue Marcadet – 75018 Paris
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